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PCi 1995: Vers la «majorité de l'institution»
Ce 25 août 1990, dernière journée du symposium organisé par l'USPC à Thoune était très
attendue. Heure des bilans, perspectives et autres synthèses, les participants attendaient
avec impatience la prise de position du président de la Confédération, M. Arnold Koller,
concernant la nécessité ou non d'un maintien de la protection civile, voire de sa réorganisation.

Rôle joué par la PCi dans le cadre de la
politique suisse de sécurité
M. Arnold Koller brosse tout d'abord
un tableau de la politique de sécurité
de la Suisse. Après le constat des
profonds bouleversements sociaux, politiques,

économiques et militaires des
années quatre-vingts et malgré le formidable

coup de théâtre qui s'est produit
l'année dernière dans les pays de l'Est,
l'euphorie n'est pas de mise. En effet,
les suisses donnent un peu l'impression
de pêcher par optimisme. Les différents
sondages et divers scrutins populaires
montrent que la majorité du peuple es-
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time que l'indépendance du pays mérite

d'être préservée, mais doute de la
possibilité d'une défense efficace et
d'une protection de la population en
cas de conflit armé. Dans ce contexte, il
est tentant de réduire les budgets de la
PCi ou de la défense militaire au profit
de crédits consacrés à des dépenses
immédiatement profitables, telles que les
assurances sociales. Bref, beaucoup de
Suisses craignent davantage une
catastrophe naturelle ou technologique
qu'un conflit armé.
Malgré ce constat, tantôt optimiste tantôt

fataliste, M. Koller affirme avec
conviction que le rôle primordial de la
Confédération est bel et bien de défendre

la paix en préservant l'indépendance

du pays. Le Conseil fédéral
examinera et élaborera un nouveau rapport

concernant la politique de sécurité.

Mais il reconnaît volontiers que les

événements dommageables de ces
dernières années (Tchernobyl, Schweizerhalle,

les intempéries catastrophiques)
ont montré que les risques liés à la
survenance d'un accident naturel ou
technologique ont été largement sousesti-
més, tout comme d'ailleurs les moyens
d'intervention.

Remettre l'église au milieu du village
M. Koller s'élève avec force contre
certaines formes d'interprétation que l'on
prête volontiers au terme de «protection

civile». La PCi n'est pas une
institution de défense militaire. Elle poursuit,

dès sa conception d'ailleurs, un
but strictement humanitaire en
permettant à la population de se protéger
des conséquences d'un conflit armé. Il
est tout aussi mensonger de prétendre
que la protection civile est née de la
volonté des fabricants de ciment et
autres producteurs d'énergie nucléaire.
La protection civile est et demeure un
«instrument» privilégié de la politique
de défense car elle soustrait la population

aux effets des armes, mais aussi,
elle diminue la vulnérabilité du pays
face aux tentatives de pression et de
chantage.

Un bilan positif pour la PCi, mais...
Le bilan, par rapport aux objectifs
assignés à la protection civile, est plutôt
positif. Grâce aux sirènes, il est possible,

dans toute la Suisse, de prévenir la
population de l'apparition d'un danger
quelconque. La transmission rapide de

l'alarme et la diffusion, par radio, des

consignes de comportement font partie
des plus importantes mesures prises
par la protection civile.
Il faut aussi relever que les communes
disposent d'un organisme local de
protection qui leur permet d'apporter à

leur population toute l'assistance
nécessaire.

Les abris font aussi partie des acquis de
la PCi. C'est la seule possibilité de
protection qui s'offre à la population en
cas de conflit.
M. Koller relève aussi quelques zones
d'ombre auxquelles les réformes à

venir devront apporter une solution.
Parmi le cataloque des faiblesses on
peut énoncer celles que les préparatifs
de la protection civile ont été trop
longtemps axés sur le seul conflit armé, ce

que dénoncent volontiers certains
participants aux cours et exercices.
L'intervention en cas de catastrophe survenant

en temps de paix pourrait aussi
profiter de l'état de préparation de la
PCi.
Une autre déficience citée par l'orateur
est celle provenant du fait que beaucoup

de mesures relevant de la PCi
paraissent trop compliquées et donc peu
accessibles. Cette complexité est due,
dans bien des cas, à un perfectionnisme
excessif. Le mot est lâché, si ce souci de

perfection est compréhensible en
matière de constructions, il est en
revanche mal adapté à la solution de
problèmes relevant de l'organisation et
surtout de l'instruction.
Autre perversité concernant l'état de

préparation; il existe des différences
importantes entre les cantons, voire entre

les communes d'un même canton.
C'est le tribu du fédéralisme et de la
sacro-sainte autonomie communale.
M. Koller brise aussi une lance en ce

qui concerne l'apparente «pauvreté» de
l'information. Le président de la
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